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MESURES  
AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES ET AIDES  
POUR L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE
Il s’agit de mesures permettant d’accompagner les exploi-

tations agricoles qui s’engagent dans le développement 

de pratiques combinant performance économique et per-

formance environnementale ou dans le maintien de telles 

pratiques lorsqu’elles sont menacées de disparition. C’est 

un outil clé pour la mise en œuvre du projet agroécolo-

gique pour la France.

Ont été mises en place à partir de 2015 des mesures 

agro-environnementales et climatiques (MAEC) d’un 

nouveau type : les MAEC « systèmes ». Leur cahier des 

charges concerne la totalité ou presque de l’exploita-

tion, plutôt que les seules parcelles sur lesquelles il 

existe un enjeu environnemental.

Ainsi, les MAEC sont aujourd’hui de trois types :

■  des MAEC répondant à une logique de système ;

■ des MAEC répondant à des enjeux localisés, 

construites à partir de la combinaison d’opérations, 

suivant les bases de ce qui existait lors de la program-

mation 2007-2014 ;

■ des MAEC répondant à l’objectif de préservation des res-

sources génétiques : dispositifs pour les ressources ani-

males et végétales menacées et le dispositif Apiculture.

Le montant total des aides publiques consacrées aux 

MAEC sur la période 2014/2020 est doublé par rapport à 

la période 2007/2013.

Les montants consacrés aux aides à la conversion et au 

maintien en agriculture biologique sont progressive-

ment doublés sur la période, de façon à accompagner 

les objectifs du plan « Ambition bio » qui prévoit le dou-

blement des surfaces en agriculture biologique.  
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